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CONTRIBUTION DE SADD AU QUESTIONNAIRE DU COMITE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS DES NATIONS AU TITRE DE L’EXAMEN DU RAPPORT DU TOGO


Introduction

Solidarité et Action pour le Développement Durable (SADD) est une association d’éducation à la citoyenneté et de promotion des Droits Economiques, Sociaux et Culturels créée en 2001.
Cette association active depuis 2003 mène plusieurs actions pour la promotion et la défense des DESC particulièrement la protection sociale et les droits du travail. Ceci justifie cette présente contribution suite à Liste des points établie en vue de l’examen du rapport initial du Togo (E/C.12/TGO/1), adoptée par le Groupe de travail de la cinquantième présession (3-7 décembre 2012) le 24 décembre 2012. 
Les points abordés sont ceux sur lesquels SADD est activement engagée et dispose à cet effet d’éléments vérifiables.


1. Bien que le Togo ait ratifié et intégré le PIDESC dans son ordonnancement juridique, la jurisprudence n’en fait pas référence.
Pour ce qui est de la sensibilisation de la population sur les DESC, peu d’efforts sont faits, ce qui est au total préjudiciable pour la connaissance et la justiciabilité de ses droits. Ceci est d’autant renforcé par l’absence d’actions de sensibilisation du personnel judiciaire sur ses droits. 

10. Bien que des inspections du travail existent dans tout le pays, les contrôles dans les entreprises et sur les lieux de travail sont rares. Par exemple, sur le site minier de POMAR[footnoteRef:1] à Pagala (260 km au Nord-Ouest de Lomé) aucune visite n’a été enregistrée entre 2011 et février 2013. [1:  Pierres ornementales et marbre du Togo. ] 

De plus, le Togo ne dispose que d’un seul tribunal du travail basé à Lomé. Les différends nés dans les régions peuvent être réglés par les tribunaux de première instance conformément à l’article 37 de l’ordonnance n°78-35 du 7 septembre 1978 portant organisation judiciaire. Or, ces tribunaux ne sont pas aussi outillés à apprécier efficacement les questions du droit du travail. Les parties sont alors obligées de se rendre à Lomé de même que celles qui se situeraient à Cinkassé (localité la plus éloignée de Lomé soit située à environ 600 kilomètres au Nord de Lomé).
11. La fixation du SMIG en fonction de la valeur du panier de la ménagère a été prévue par le PADS[footnoteRef:2]. Cependant, il n’en a pas été tenu compte en 2008 et en 2011 lors de la révision du SMIG. [2:  Protocole d’accord du dialogue social signé en mai 2006. ] 

De plus, le nouveau statut général de la fonction publique voté le 20 janvier 2013 n’a pas révisé la grille salariale datant de plusieurs années ; 
12. Un code de l’artisanat a été voté en juin 2012 et prend en compte plus de 600 000 artisans[footnoteRef:3]. Le code de sécurité de 2011 leur est aussi étendu. Cependant, ils ne sont pas pris en compte par le programme actuel de l’assurance maladie. Il s’avère alors important pour l’Etat d’appuyer leur initiative notamment les mutuelles de santé.  [3:  Source : Etude de 2011 de SADD sur les conditions de travail et de vie des artisans au Togo. ] 

13. Depuis juin 2011, une nouvelle loi régit les entreprises de la zone franche et les soumet à l’intégralité des dispositions du code du travail. Ce cadre a été complété par une convention collective sectorielle signée en octobre 2012. Cependant, à ce jour continue par exister à la SAZOF[footnoteRef:4] une direction de l’emploi et des lois sociales dont les attributions ne sont pas les mêmes avec une inspection du travail classique. De plus, il est refusé à d’autres inspecteurs du travail de faire des contrôles dans les entreprises de cette zone ce qui ne renforce pas le contrôle du respect du cadre juridique actuel.  [4:  Société d’administration de la zone franche. ] 

Conformément à ce cadre juridique, c’est l’inspection du travail et le tribunal du travail qui sont compétents pour connaître des différends individuels et collectifs de travail et non plus la SAZOF (cf. article 223 et suivants du code du travail). 
14. Bien avant la loi de juin 2011, trois (03) syndicats ont été créés en zone franche en accord avec les dispositions pertinentes de la constitution. Cette création à l’époque très mal appréciée a fait l’objet de plusieurs entraves notamment le refus parfois d’autoriser certains délégués à participer à des rencontres malgré l’avis favorable de la SAZOF. 
Au sujet des grèves, elles sont encore sanctionnées par certains employeurs. Il en est ainsi des 120 travailleurs/euses de l’entreprise SPRUKFIELD licenciés, trois (03) délégués syndicaux compris pour avoir observé une grève en vue de revendiquer l’amélioration de leurs conditions de travail notamment l’élection des délégués du personnel, la jouissance des congés annuels, et des congés de maternité pour les femmes ; le paiement des heures supplémentaires conformément aux textes en vigueur, la signature de contrat de travail en bonne et due forme pour tous les travailleurs, la déclaration des travailleurs à la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS).
15. Des études actuarielles sur la CNSS et la CRT ont été réalisées et des recommandations ont été faites notamment la réalisation de réformes pour résoudre le problème grandissant de déficit de ces deux structures (les études révèlent que si aucune réforme n’est entreprise, le régime des pensions de la CNSS connaîtra un déficit annuel de près de 50 milliards en 2050 et le régime de la CRT enregistrera un déficit annuel de plus de 70 milliards en 2050).  

Par ailleurs, une politique nationale de protection sociale a été élaborée et validée en juin 2012. Cependant, elle n’est toujours pas adoptée par le gouvernement. 


Conclusion

Cette contribution de SADD a pour objectif de fournir des éléments qui éclaireront le Comité dans son travail d’analyse du rapport du Togo. Ce travail d’analyse fera une situation et sera sanctionnée de recommandations qui dont la mise en œuvre permettront d’améliorer l’effectivité des DESC au Togo.
SADD reste disponible pour d’éventuelles préoccupations.
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